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La certification 
des produits et services :
Les intérêts de la marque 
collective de certification
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règlement d’usage. Les modalités du 
contrôle de la conformité de l’utilisation 
de la marque collective de certification 
peuvent être librement définies, pourvu 
qu’elles respectent les exigences imposées 
aux organismes certificateurs.
Il faut souligner les intérêts que présente la 
marque collective de certification pour les 
entreprises qui doivent être encouragées à 
y recourir pour tous les biens de consom-
mation et tous les services.
Ce type de «  label  » ne doit plus être 
considéré comme réservé à certains pro-
duits spécifiques, comme les produits ali-
mentaires. 
Dans un contexte de recherche de meilleure 
compétitivité et dans une logique de parte-
nariats et de rapprochements d’entreprises, 
la marque collective de certification consti-
tue un outil idéal pour faire l’union des 
forces économiques et commerciales.
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répondant aux conditions imposées par le 
règlement d’usage ; 

■ cette marque ne peut faire l’objet ni 
d’une cession3, ni d’un gage, ni d’aucune 
mesure d’exécution forcée ; 
■ lorsqu’une telle marque n’est plus proté-
gée, elle ne peut être ni déposée ni utilisée 
à un titre quelconque pendant dix ans.
Le respect de l’ensemble de ces conditions 
constitue une condition de validité de l’en-
registrement d’une marque collective de 
certification, sous peine de nullité absolue 
de la marque4. 
La condition exigeant que le déposant 
satisfasse aux conditions fixées par la légis-
lation applicable à la certification vise les 
règles prévues par les articles L. 115-27 et 
suivants du Code de la consommation. 
Elle suppose ainsi que le déposant ait la 
qualité d’organisme certificateur, ayant 
reçu une accréditation du COFRAC5. 
Cette association est chargée de procéder à 
la vérification de la compétence technique, 
de l’indépendance et de l’impartialité de 
l’entité qui souhaite devenir organisme 
certificateur. 
Il convient de noter que l’obtention de la 
qualité d’organisme certificateur suppose 
de réaliser des investissements humains, 
techniques et financiers relativement subs-
tantiels et ce d’autant que l’exploitation 
d’une marque collective de certification 
suppose que soient mises en œuvre des 
mesures de contrôle de conformité.

L’exploitation d’une 
marque collective de 
certification :
L’exploitation de la marque collective de 
certification présente deux spécificités par 
rapport à l’exploitation d’une marque 
individuelle.
En premier lieu, le principe essentiel gou-
vernant l’usage d’une telle marque réside 
dans le fait qu’elle peut être utilisée par 
tout professionnel (à l’exclusion du titu-
laire de la marque) qui fournit des produits 
ou services qui répondent aux exigences 
imposées par le règlement d’usage. Il s’agit 
en quelque sorte d’une «  règle d’égalité 
devant la marque » puisque toute person-
ne peut licitement faire usage de la marque 
et l’apposer sur ses produits, sous réserve 
de respecter le règlement d’usage.
En second lieu, le titulaire de la marque 
collective de certification a l’obligation, en 
sa qualité d’organisme certificateur, de 
s’assurer de la conformité de l’usage de la 
marque à son règlement. Ce mécanisme de 
contrôle est indispensable pour assurer la 
fonction de garantie de conformité de la 
marque collective de certification.
Les modalités de ce contrôle doivent être 
prévues par le règlement d’usage qui 
impose, à cette fin, l’accord préalable du 
titulaire de la marque avant tout utilisa-
tion de celle-ci. Cette étape préalable per-
met ainsi au titulaire de s’assurer que 
l’usage de la marque, tel qu’il est envisagé 
par le professionnel, est conforme au 

4Art.L. 715-3 du Code de la propriété intellectuelle.
5Association chargée de l'accréditation des laboratoires, 
organismes certificateurs et d'inspection


